
AChâteauroux, l’association Solidarité
Accueil milite depuis plus de vingt ans

dans le secteur de l’hébergement et de
l’accompagnement social ainsi que dans le
secteur de l’insertion par l’activité. En 2005,
pour trouver une nouvelle activité, l’idée a
été émise de se tourner vers le maraîchage
qui avait l’avantage de pouvoir s’adresser à
du personnel masculin et féminin. Après
des études positives de faisabilité, la recherche
d’un terrain susceptible de porter l’activité a
été menée, non sans mal, et finalement le
projet a été installé, fin 2005, sur la commune
de Velles, au lieu-dit Grand Champ à une
quinzaine de kilomètres de Châteauroux.

Pour asseoir ce projet, et surtout assurer la
distribution des légumes, l’association
Solidarité Accueil s’est affiliée au réseau des

« Jardins de Cocagne» ce qui permet, entre
autre, de bénéficier d’un soutien logistique
intéressant pour une structure qui démarre.

Le projet en place, les premiers légumes ont
été distribués en octobre 2006 à la vingtaine
de premiers adhérents. Ces adhérents
consommateurs sont regroupés dans une
association distincte de Solidarité Accueil :
« les Amis des Potagers de Velles».

S’engager

La personne qui adhère aux Potagers de
Velles acquitte une cotisation annuelle de
10 €. Elle s’engage pour un an à prendre
chaque semaine un panier de légumes,
sachant qu’il existe deux tailles de paniers,
un grand à 11.6 € pour cinq ou six sortes
de légumes et un petit à 7.40 € pour trois
à quatre sortes de légumes. Ces paniers
sont retirés actuellement le mercredi matin
auprès de huit points de distribution. La
quantité de légumes délivrée dans chaque
panier dépend de la catégorie des légumes
fournis et de leurs prix, les légumes étant
vendus par les «Potagers de Velles» au prix
du marché afin de ne pas entrer en concur-

Un potager pour l’insertion

Q U E  F A I S - T U  D E  L A  T E R R E  ?

Le réseau des « Jardins de Cocagne »
regroupe actuellement une centaine
d’adhérents. Il a défini quatre grands
principes énoncés dans une charte :

• une vocation d’insertion sociale et
professionnelle de personnes en
difficulté.

• une production de légumes cultivés
en agriculture biologique, contrôlée
par un organisme agréé.

• Une collaboration avec le secteur
professionnel et une participation
au développement de l’agriculture
biologique.

• La distribution des légumes auprès
d’un réseau d’adhérents en favorisant
les rencontres entre ces adhérents et
les personnes en insertion.
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rence avec les producteurs et commerçants
locaux. L’engagement annuel qui est demandé
aux adhérents, et qui peut apparaître comme
une contrainte, sert aux responsables des
jardins à définir les plans de culture, puisque
toute la distribution des légumes s’opère
sous la forme des paniers.

La réussite est au rendez-vous
Après un peu plus de deux années de mise
en place la réussite est au rendez-vous, puisque
près de 300 personnes sont devenues
adhérentes et que l’objectif pour la fin de
l’année 2009 est de porter ce chiffre à 370.

Une bonne vingtaine de personnes en insertion
s’occupent en permanence des jardins et de
la préparation des paniers, sous la houlette
de deux encadrants techniques qui par
ailleurs sont chargés de la définition des
plans de culture.

Il est heureux en tout cas de constater, dans
une période où l’individualisme et le chacun
pour soi gagnent de plus en plus de terrain,
que cette formule se développe et recueille
chaque jour de nouveaux participants car il
ne faut pas nier qu’elle est contraignante :
acheter chaque semaine un panier de

légumes que je n’ai pas choisis dans un
lieu qui n’est pas forcément à proximité.

En dehors de l’attrait du légume bio qui est
incontestable, l’aspect emploi de personnes
en difficulté, afin de favoriser leur insertion
sociale et professionnelle, motive particuliè-
rement les adhérents.

Joël BOUGELOT
président des Amis des Potagers de Velles (Indre).

L’objet social des Amis des Potagers
de Velles est ainsi défini à l’article 2
des statuts :

• soutenir et promouvoir l’action des
Potagers de Velles.

• favoriser la création de lien social
entre les adhérents consommateurs
et les jardiniers en insertion.

• favoriser et animer un lieu d’échange
et de réflexion entre les adhérents
consommateurs.

Ces différentes actions étant menées
en étroite coordination avec l’association
mère, Solidarité Accueil.

Panier de légumes bio en Berry.
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